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En bref
En Afrique de l’Ouest, les flux d’armes légères illicites ont 
des provenances multiples et changeantes, qui ne peuvent 
être réduites aux détournements de transferts d’armes inter-
nationaux. À l’échelle locale, la production artisanale non 
autorisée d’armes à feu constitue un problème récurrent 
pour les États membres de la CEDEAO. Pour soutenir les 
gouvernements concernés, le Small Arms Survey a procédé 
à une analyse globale de la production artisanale d’armes à 
feu dans la région et des principales approches réglementaires 
nationales adoptées pour lutter contre la prolifération de ces 
armes. Cette note d’information vise à nourrir le débat et les 
échanges d’informations sur les bonnes pratiques en matière 
de lutte contre la prolifération et l’utilisation illicite des armes 
légères en Afrique de l’Ouest.

Introduction
La production et l’utilisation des armes 
artisanales sont, de plus en plus sou-
vent, considérées comme un obstacle 
majeur à la prévention du commerce  
illicite des armes1. Il n’existe pas de  
définition universellement admise de  
la catégorie des armes à feu ou des  
munitions artisanales, mais on consi-
dère généralement que ce sont des 
armes et des munitions fabriquées en 
grande partie à la main et produites en 
quantités relativement faibles (Berman, 
2011, p. 1). Les armes artisanales sont 
parfois appelées « armes de fabrication 
locale » ou « armes de fortune », des  
dénominations qui soulignent le fait qu’il 
s’agit généralement – mais pas toujours 
– de modèles simples qui sont construits 
à partir de matériaux que l’on peut facile-
ment se procurer (Hays et Jenzen-Jones, 
2018, p. 18). En outre, « ces armes 
peuvent être produites pour un usage 
personnel ou traditionnel, ou encore 
pour les besoins de certaines organisa-
tions ou pour être vendues » (Hays et 
Jenzen-Jones, 2018, p. 18). Par ailleurs, 
cette production échappe générale-
ment au contrôle de l’État et constitue 
une source d’approvisionnement non 
seulement pour les groupes armés et 
les criminels, mais aussi pour les chas-
seurs et les personnes qui cherchent à 
assurer leur propre protection (Dungel et 
Nowak, 2020). Outre le trafic, la Conven-
tion de la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
sur les armes légères et de petit calibre, 
leurs munitions et autres matériels 
connexes a vocation à lutter contre la 
production illicite qui a, selon l’organisa-
tion, des effets négatifs sur « la sécurité 
humaine, le droit international humani-
taire, le développement durable et les 
droits humains » (CEDEAO, 2006, p.7).

Le commerce des produits d’armure-
rie – qui existait avant que ne se constitue 
le secteur industriel de l’armement –  
(Hays et Jenzen-Jones, 2018, p. 14) –  
est profondément ancré dans l’héritage 
culturel des sociétés ouest-africaines. 
Dans cette région, les communautés  
dépendent des armes à feu artisanales 
pour la chasse et pour leur protection, 
mais leurs membres les utilisent égale-
ment dans le cadre de certaines cérémo-
nies ou comme symboles de statut social2. 
Toutefois, la production d’armes artisa-
nales a évolué avec la situation sécuri-
taire. Au cours de la décennie qui vient 
de s’écouler, l’expansion des activités 
des groupes djihadistes a, par exemple, 
incité la population civile et les groupes 
d’autodéfense à s’armer pour assurer 
leur protection (Wisotzki, 2022, p. 254). 
Les armes artisanales, peu onéreuses et 

Principales conclusions 
  En Afrique de l’Ouest, la production artisanale d’armes à 

feu est une activité profondément ancrée dans la culture 
et le tissu économique ; armes artisanales et armes indus-
trielles viennent combler des besoins sociétaux différents 
et correspondent à des usages différents. La demande en 
armes artisanales est, quant à elle, conditionnée par des 
dynamiques locales. 

  Les fabricants artisanaux produisent désormais d’autres 
armes que des modèles rudimentaires, parfois aussi  
sophistiquées que les armes automatiques et semi- 
automatiques de fabrication industrielle.

  Dans cette région, les cadres réglementaires de la produc-
tion d’armes à feu – qui reposent sur la Convention de la 
CEDEAO sur les armes légères – n’opèrent pas de distinc-
tion entre armes industrielles et armes artisanales, ce qui 
compromet leur bonne application par les autorités et  
explique que les producteurs artisanaux soient nombreux 
à en ignorer le contenu ou à tenter de les contourner. De 
plus, les dispositions légales ne prennent souvent pas en 
compte le mécanisme de mise à feu, pourtant essentiel 
pour déterminer la létalité et l'usage potentiel d’une arme.

  Malgré ce manque de clarté, les producteurs artisanaux 
ouest-africains affichent une volonté de se professionna-
liser et de régulariser leurs activités. Si les autorités par-
venaient à intégrer les réalités de la production artisanale 
dans leur cadre législatif, elles pourraient s’appuyer sur 
cette volonté pour mieux coopérer avec les producteurs 
et favoriser les bonnes pratiques en matière de marquage 
et de conservation des données.
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faciles d’accès (par comparaison avec les 
armes industrielles), sont donc devenues 
particulièrement attrayantes (Florquin, 
Lipott, et Wairagu, 2019, p. 57)3. En outre, 
la dégradation du contexte sécuritaire 
exerce une influence directe sur la  
demande en armes arti sanales dans les 
zones où celles-ci constituent la principale 
source d’approvisionnement en armes. 
Les armuriers qui ont acheté du matériel 
de meilleure qualité ou qui ont perfec-
tionné leurs techniques de fabrication 
sont désormais capables de produire des 
armes très sophistiquées qui, parfois, 
ressemblent à s’y méprendre à des armes 
fabriquées en usine. À l’heure actuelle, les 
armes artisanales qui circulent dans la 
région vont des fusils de chasse rudimen-
taires aux copies sophistiquées de fusils 
à chargement automatique (Assanvo, 
2017 ; Nowak et Gsell, 2018, p. 3).

Dans ce contexte, les armes à feu  
artisanales constituent, pour les crimi-
nels, les groupes rebelles et la popula-
tion civile, une alternative viable aux 
armes industrielles (Hays et Jenzen-
Jones, 2018, p. 36). De plus, les autorités 
ne parviennent pas à exercer un contrôle 
efficace sur cette production à la fois 
clandestine et lucrative. Si la Conven-
tion de la CEDEAO constitue une bonne 
base pour mettre en place un contrôle 
de la production locale d’armes à feu en 
Afrique de l’Ouest, elle ne permet pas 
aux différents gouvernements de savoir 
s’ils doivent opérer une distinction 
entre les questions liées à la production 
artisanale et celles relatives à la produc-
tion industrielle. En pratique, les dispo-
sitions de la plupart des lois nationales 
sur les armes à feu relatives aux licences, 
au marquage et à la conservation des 
données sont applicables à tous les 
producteurs sans distinction aucune. 
Mais faute de disposer des moyens  
financiers et techniques nécessaires, 
les fabricants artisanaux sont souvent 
dans l’incapacité de s’y conformer, ce 
qui risque de les pousser davantage vers 
la clandestinité. Cette note d’information 
est une contribution à la réflexion sur les 
politiques de contrôle des armes artisa-
nales, sous la forme d’une analyse des 
dynamiques de la production artisanale 
d’armes à feu en Afrique de l’Ouest et 
des différentes approches adoptées par 
les États membres de la CEDEAO pour  
la réglementer.

Méthodologie
Pour évaluer les approches de la produc-
tion artisanale d’armes à feu en Afrique 
de l’Ouest, l’équipe de recherche du 
Small Arms Survey a adopté une métho-

dologie hybride fondée principalement 
sur le recueil de données qualitatives, 
mais aussi sur des données quantitatives 
quand il était possible d’en obtenir. Après 
avoir réalisé une revue documentaire 
entre septembre 2021 et février 2022, 
elle a pris contact avec les commissions 
nationales sur les armes légères et de 
petit calibre (COMNAT) ou avec les points 
focaux nationaux (PFN) des 15 États 
membres de la CEDEAO pour obtenir des 
informations sur la production artisanale 
d’armes et sur le cadre réglementaire 
connexe. Les données ont, pour la plu-
part, été recueillies entre les mois de mars 
et mai 2022 ; d’autres ont été communi-
quées par deux COMNAT (celles de la 
Gambie et du Liberia) en février 2023. 
Enfin, dix COMNAT ou PFN ont pris part à 
cette étude, dont quatre par le biais d’un 
questionnaire (le Bénin, le Burkina Faso, 
la Côte d’Ivoire et la Sierra Leone4) et sept 
par le biais d’un entretien (le Bénin, la 
Gambie, le Liberia, le Mali, le Niger, le 
Sénégal et le Togo). En parallèle, l’équipe 
de recherche s’est entretenue avec des 
expert·e·s ainsi qu’avec des membres 
d’organisations internationales, d’ONG 
internationales et d’organisations de la 
société civile entre avril 2022 et mars 
2023. Pour synthétiser les principales 
approches réglementaires des États 
membres de la CEDEAO, les auteur·e·s 
ont analysé un échantillon de cadres  
réglementaires composés notamment 
de lois et décrets qui étaient en vigueur 
au mois de mars 2023 (voir la liste com-
plète en annexe 1). Enfin, le Small Arms 
Survey a travaillé en partenariat avec le 
réseau Sierra Leone Action Network on 
Small Arms (SLANSA) pour procéder à 
une analyse plus détaillée de la situation 

dans ce pays. Entre mars et mai 2022, 
SLANSA a réalisé 24 entretiens avec  
des parties prenantes du contrôle des 
armes appartenant soit à la sphère gou-
vernementale soit à celle de la société 
civile, et a organisé des discussions de 
groupe avec un total de 35 producteurs 
artisanaux actifs dans cinq régions dif-
férentes du territoire sierra-léonais.

La production artisanale 
d’armes à feu en Afrique 
de l’Ouest
Les armes artisanales5 sont souvent  
fabriquées illégalement, à domicile ou 
dans des ateliers clandestins, mais cette 
production peut aussi prendre la forme 
d’une activité légale dans les États qui se 
sont dotés d’un solide système d’octroi 
des licences. Consciente de cette double 
nature – légale et illégale – de la produc-
tion artisanale d’armes à feu, l’équipe de 
recherche a néanmoins choisi de mettre 
en lumière sa part clandestine, ainsi que 
les obstacles auxquels se heurtent les 
armuriers non autorisés qui souhaitent, 
comme le prévoit la Convention de la 
CEDEAO, régulariser leur activité :

« Chaque État membre réglemente 
les activités des fabricants locaux 
d’armes légères et de petit calibre 
et s’engage à adopter des poli-
tiques et stratégies de réduction 
et/ou de limitation de la fabrica-
tion locale d’armes légères et de 
petit calibre et de leur commercia-
lisation dans l’espace CEDEAO » 
(CEDEAO, 2006, art. 7(2)). 

Image 2 Un fusil de chasse artisanal fabriqué au Mali, 2022

Image 1 Un pistolet artisanal fabriqué au Mali, 2022

Source : David Lochhead 

Source : David Lochhead 
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En Afrique de l’Ouest, les producteurs 
artisanaux produisent tant des armes 
de poing que des armes d’épaule, dont 
des pistolets de calibre 8 et 12 mm, des 
fusils d’assaut et des fusils de chasse de 
calibre 12-gauge (parfois équipés d’un 
canon double). Les types d’armes (et  
de mécanismes de mise à feu) les plus 
communément produits sont les fusils à 
canon basculant et les fusils à chargement 
par la bouche équipés d’une platine à 
silex ou d’une platine à percussion (voir 
les images 1, 2, 3, 7 et 8, et les figures 1 
et 2). Dans les pays qui comptent des 
armuriers qualifiés, on peut également 
trouver des fusils à pompe, des armes  
à mécanisme de chargement pivotant 
et des armes automatiques ou semi- 
automatiques (voir les images 4, 5 et 6). 
Pour fabriquer ces armes à feu, les pro-
ducteurs artisanaux s’approvisionnent 
le plus souvent auprès de fournisseurs 
locaux de matériaux – notamment en 
métal de récupération et en conduites 
d’eau en acier qui peuvent servir de 
base à la fabrication des canons lisses 
(Hays et Jenzen-Jones, 2018, p. 29)6. 
Comme le montrera la section sur les 
cadres normatifs qui régissent la pro-
duction artisanale d’armes à feu, le type 
de mécanisme de mise à feu ne consti-
tue que rarement un critère juridique de 
classification des armes, alors même 
qu’il s’agit du meilleur indicateur de leur 
degré de létalité.

La fabrication d’armes à feu relative-
ment sophistiquées exige des producteurs 
qu’ils maîtrisent des techniques avancées. 
Si l’on en croit la revue documentaire et 
les parties prenantes interrogées, un cer-
tain nombre d’armuriers qualifiés sont 
effectivement capables – particulière-
ment au Ghana, au Mali et au Nigeria – de 
produire des armes semi-automatiques 
ou automatiques (Mali Actu, 2023 ; 
McCaskie, 2008, p. 435 ; Nowak et Gsell, 
2018, p. 3) 7. Certaines de ces armes  
ressemblent à s’y méprendre à leurs  
homologues produites en usine (voir  
les images 4 et 5). Dès 2008, des cher-
cheurs ont évoqué la présence, au Ghana, 
de copies locales de fusils d’assaut de 
type AK – surnommées « washman » – 
capables de tirer au coup par coup ou en 
rafale (avec un magasin standard conte-
nant 30 cartouches) (McCaskie, 2008, 
p. 435). Selon McCaskie, « les armuriers 
ghanéens les plus compétents et les 
mieux équipés [. . .] se sont tournés  
vers la production et la vente de copies 
des versions russes, chinoises, nord- 
coréennes, libyennes ou serbes du  
célébrissime fusil d’assaut automatique 
AK-47 soviétique » (2008, p. 435, traduc-
tion proposée par le Small Arms Survey). 
Selon une recherche de terrain menée en 
2018 par le Small Arms Survey, certains 

Image 3 Arme artisanale équipée de deux canons juxtaposés,  
Nigeria, 2017

Figure 1 Des fusils de chasse à canon basculant dotés d’un canon unique  
(à gauche) ou d’un canon double (à droite)

Note : * La sûreté n’est pas toujours présente. Elle peut aussi être placée sur le pontet.

Source : Nowak et Gsell (2018) ; Jenzen-Jones (2022) 

Source : Small Arms Survey

Figure 2 Les pièces et mécanismes communs aux armes à feu à chargement 
par la bouche

Source : Jenzen-Jones (2022)

Crosse
Poignée

Détente

Clavette

Chien Cran
de mire Canon

Bouche

Baguette

Guidon

Platine

Chien

Silex

Batterie

Bassinet

Platine à silex

Chien

Cheminée

Amorce à
percussion

Platine à percussion

Chambre
Extracteur

Chambres
Extracteur

Chiens
(pas toujours
visibles)

Configuration avec canon unique Configuration avec canon double

Levier de déverrouillage

Sûreté*

La sûreté n’est pas toujours présente. Elle peut aussi être placée sur le pontet.

Sûreté*

Clé de
déverrouillage

Chien
(pas toujours
visible)



6 Note d’information Novembre 2023

fabricants nigérians sont capables de 
produire des pistolets-mitrailleurs et des 
fusils artisanaux équipés de mécanismes 
semi-automatiques ou automatiques 
(Nowak et Gsell, 2018, p. 5). Au Mali, on 
trouve communément des copies faites 
maison de pistolets semi-automatiques 
(Mali Actu, 2022 ; 2023 ; MaliJet, 2019). 
En raison de leur prolifération, le gouver-
nement malien a interdit la production, 
la vente et le port de ces pistolets en 
vertu de la nouvelle loi sur les armes à feu 
et leurs munitions promulguée en 2021 
(Mali, 2021, art. 5). Selon la COMNAT 
malienne, l’amélioration des méthodes 
de production et la plus grande disponi-
bilité de certains matériaux ont conduit 
à la commercialisation de modèles plus 
sophistiqués et plus efficaces ainsi qu’ 
à une augmentation du volume global 
d’armes à feu artisanales produites8. 

Les utilisateurs d’armes à feu artisa-
nales choisissent généralement des 
munitions qu’ils peuvent facilement  
se procurer dans leur environnement 
proche, notamment des cartouches de 
calibre 12-gauge ou 14-gauge9. Leurs 
sources d’approvisionnement sont mul-
tiples, mais il semble que le commerce 

Carte 1 La production artisanale d’armes à feu dans la région de la CEDEAO

Note : l’estimation pour la Sierra Leone distingue les fabricants (138) des réparateurs (239).

Sources : Bénin (Asoba et Glokpor, 2014, p. 74 ; Bénin, 2020 ; 2022) ; Burkina Faso (Burkina Faso, 2022, p. 2 ; GRIP et Small Arms Survey, 2016, p. 21) ; Cap-Vert (Mack, 
2017, p. 7 ; Pereira, 2017) ; Côte d’Ivoire (Berghezan, 2014, p. 17 ; Côte d’Ivoire, 2017, p. 6 ; Wisler, 2021) ; Gambie (Small Arms Survey, 2023, p. 8 ; Mangan et Nowak, 
2019, p. 8) ; Ghana (Akakpo, 2017 ; Pokoo, Aning, et Jaye, 2014, p. 35) ; Guinée (Friaguinée, 2020 ; République de Guinée, 2010, p. 13) ; Guinée-Bissau (Mack, 2017, 
p. 7 ; Mangan et Nowak, 2019, p. 8) ; Liberia (Small Arms Survey, 2023, p. 8) ; Mali (UNREC, n.d., p. 8 ; Kornio, 2011, p. 13 ; UNREC et PNUD, 2016a) ; Niger (UNREC et 
PNUD, 2016b, p. 7 ; de Tessières, 2018, p. 44) ; Nigeria (CAR, 2020, p. 12 ; Nigeria, 2018, p. 4 ; Nowak et Gsell, 2018) ; Sénégal (Sénégal, 2018, p. 5; UNREC et PNUD, 
2016c, p. 7) ; Sierra Leone (NRCS, 2021, p. 4 ; SLANSA, 2017 ; 2019) ; Togo (Asoba et Glokpor, 2014, p. 56 ; Togo, 2014).

Source du fond de carte : OpenStreetMap

Images 4 et 5 Un pistolet semi-automatique artisanal produit en 2023 au Mali

Image 6 Un fusil de chasse capable de tirer plusieurs coups successifs,  
Nigeria, 2017

Source : Small Arms Survey 

Source : Confidential source 

LIBERIA

GUINEE-BISSAU

SIERRA LEONE

Bissau

CÔTE D'IVOIRE

BURKINA FASO

MALI

GUINEE

BENIN

Bamako

Yamoussoukro

Ouagadougou

n

200
2017

106
2014

132
2019

343
2008

214
2020

377
2020

NIGERIA

SÉNÉGAL

CÔTE D'IVOIRE GHANA

LIBERIA

BURKINA FASO
GUINÉE-BISSAU

MALI

MAURITANIE

GAMBIE

GUINÉE

NIGER
CAP-
VERT

LIBYE
ALGÉRIE

TCHAD

MAROC

CAMEROUN

SIERRA LEONE

TOGO
BÉNIN

Banjul

Monrovia Lomé

Abuja

Bamako
Niamey

Conakry

Yamoussoukro

Bissau

Dakar

Accra

Ouagadougou

Praia

Freetown

Porto Novo

500 km 

Nombre d’armuriers

Année de recensement

Pays avec une production 
artisanale déclarée où les 
fabricants locaux ont été 
recensés

Pays avec une production 
artisanale déclarée

Capitale administrative

214

2020

RCA



Entre tradition et lois 7

illicite de munitions provenant de la 
Cartoucherie du Mali (CARMA), alimente 
différents marchés de la région (Wisler, 
2021, p. 89). Bien que la majorité des 
États membres de la CEDEAO aient  
érigé la fabrication illicite de munitions 
en infraction pénale – par exemple, le 
Liberia et le Mali (Liberia, 2016, par. 1.65 ; 
Mali, 2021, art. 10) –, le recyclage des 
munitions tirées et l’utilisation de maté-
riaux de récupération pour fabriquer les 
projectiles ne sont pas des pratiques 
inhabituelles pour certains forgerons 
(Wisler, 2021, p. 84). Les munitions de 
fabrication industrielle étant relativement 
disponibles dans la région, la production 
artisanale de munition est généralement 
limitée. Toutefois, certains armuriers  
se sont spécialisés dans lʼactivité très 
chronophage quʼest le remplissage des 
munitions tirées. Ils regarnissent par 
exemple de vieux étuis (de calibre 9 mm 
et 7,62 × 39 mm) avec un mélange de 
poudre noire et de poudre à canon. Pour 
remplacer l’amorce – sans laquelle les 
munitions ne pourraient pas être réutili-
sées –, ils se fournissent apparemment 
auprès d’usines qui en produisent ou en 
importent (ils se les procurent la plupart 
du temps au marché noir, à moins que 
leur fournisseur soit autorisé à acheter les 
composants concernés). Cette produc-
tion artisanale n’est pas sans dangers 
pour les utilisateurs, qui pourraient être 
blessés en cas de raté de tir10. Comme la 
fabrication artisanale d’armes à feu, le 
processus artisanal de production et de 
recyclage des munitions n’a pas encore 
été bien documenté ; il conviendrait de 
mener des recherches approfondies à 
ce propos.

Dans de nombreux pays d’Afrique de 
l’Ouest, la production artisanale d’armes 
à feu est une activité ancestrale, et les 
compétences et savoirs nécessaires à sa 
pratique sont souvent transmis de géné-
ration en génération au sein des familles 
de forgerons11, la plupart du temps 
d’homme à homme12. Selon un producteur 
malien, il arrive que, faute de personnel 
masculin disponible, des femmes accom-
plissent les tâches les moins pénibles 
dans un atelier de travail du métal  
(par exemple, la manipulation de la 
soufflerie)13. Les forgerons maliens sont 
membres d’une « guilde » héréditaire. 
Comme l’explique l’un des producteurs 
interrogés, « nous sommes nés forge-
rons, et mourrons forgerons »14. En Côte 
d’Ivoire, les forgerons ont toujours occupé 
une fonction sacrée dans la société et, il 
y a des siècles, les familles de forgerons 
les mieux établies fournissaient des 
armes à feu à leur roi pour lui permettre 
d’équiper son armée (Côte d’Ivoire, 2017, 
p. 8). En Sierra Leone, si les armuriers 
sont nombreux à avoir bénéficié d’une 

transmission intrafamiliale des ficelles 
du métier, la forte croissance de la de-
mande en armes légères a donné lieu à 
l’apparition d’organismes qui dispensent 
des formations professionnelles et tech-
niques (SLANSA, 2017, p. 4). Selon une 
discussion avec notre partenaire SLANSA 
qui date du mois d’août 2022, ces  
organismes offrent aux étudiant·e·s qui 
ne sont pas en mesure de poursuivre 
leurs études dans le cycle secondaire la 
possibilité de se tourner vers une forma-
tion plus technique.

La fabrication d’armes peut consti-
tuer une profession à plein temps dans 
les environnements où la demande est 
forte, mais elle peut aussi être considé-
rée comme une activité complémentaire 
pour les forgerons, les agriculteurs,  
les éleveurs ou les chasseurs. De nom-
breux armuriers sont issus de familles de 
forgerons ; ils produisent donc souvent 
des outils agricoles ou domestiques, 
comme des couverts, des cintres ou  
des socs de charrue pour compléter  
leur revenu (Aning, 2005, p. 85 ;  
Berghezan, 2014, p. 11). Les armuriers 
les plus expérimentés et les plus quali-
fiés peuvent choisir de travailler seuls,  
mais les autres travaillent souvent avec 
des apprentis qui se spécialisent dans 
l’une des différentes étapes du proces-
sus de production15.

En Sierra Leone, 70 % des armuriers 
et forgerons qui ont pris part aux groupes 
de discussion organisés par SLANSA se 
sont déclarés analphabètes (35 des 50 
participants). Leur niveau général d’édu-
cation était variable, puisque certains 
avaient achevé leurs études secondaires 
alors que d’autres avaient seulement 
fréquenté l’école primaire. Les partici-
pants ont évoqué différents modes 
d’acquisition des connaissances néces-
saires à la pratique de leur métier – dont 
l’apprentissage à l’échelle locale et les 
instituts de formation professionnelle  
et technique –, mais il semble que tous 
aient principalement appris les bases 
du métier au sein de leur famille. 

Les armes à feu artisanales produites 
par des fabricants non autorisés ne 
portent généralement aucun marquage 
susceptible d’indiquer leur numéro de 
série ou leur année de production, mais 
il est parfois possible d’identifier leur 
fabricant. Selon une étude de la COMNAT 
ivoirienne, par exemple, un producteur 
peut être identifié à partir de ses  
méthodes de fabrication (Côte d’Ivoire, 
2017, p. 17). En Afrique de l’Ouest, le  
savoir-faire qui transparaît dans une arme 
fait partie de l’identité, et en quelque 
sorte de la « marque », de l’artisan qui 
l’a produite. En apposant un marquage 
sous la forme d’un symbole (des lettres 
ou un tampon), les fabricants artisanaux 

cherchent à se faire connaître, à attirer 
l’attention d’éventuels acheteurs sur leurs 
compétences ou à tenter de s’extraire 
de la sphère informelle (Côte d’Ivoire, 
2017, p. 17).

L’ampleur de la production artisanale 
d’armes n’est pas la même dans les 15 
États membres de la CEDEAO, mais un 
certain nombre de travaux de recherche 
ont montré que celle-ci pose des pro-
blèmes à tous leurs gouvernements, au 
moins dans une certaine mesure (voir la 
carte 1). Pourtant, aucun d’entre eux ne 
dispose des statistiques systématiques 
et fiables qui permettraient aux pays de 
la région de coordonner leur action. La 
Convention de la CEDEAO exige des États 
membres qu’ils recensent les fabricants 
locaux avant de les immatriculer dans 
leur registre national des producteurs 
d’armes (CEDEAO, 2006, art. 7) ; mais 
seuls quelques-uns d’entre eux – le  
Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, 
la Guinée, le Mali et la Sierra Leone 
– semblent avoir mené une étude de  
référence en la matière. Le nombre de 
fabricants recensés est très variable d’un 
pays à l’autre, et va de 106 au Burkina 
Faso (en 2014) à 343 au Mali (en 2008) 
(Burkina Faso, 2022, p. 2 ; Kornio, 2011, 
p. 13). L’étude sierra-léonaise distingue 
les fabricants locaux (138) des répara-
teurs (239) (NRCS, 2021, p. 4). Il convient 
de noter que la plupart des études de 
référence ne précisent pas la méthodo-
logie utilisée pour compter ou même 
définir les producteurs d’armes. Il n’est 
donc pas possible de procéder à des 
analyses comparatives détaillées.

La prolifération des 
armes artisanales 
Depuis les années 1990 et les mutliples 
guerres civiles sur le continent africain, 
les États et les organisations régionales 
ont pris diverses mesures pour lutter 
contre le trafic d’armes et œuvrer en  
faveur de la paix. On peut notamment 
évoquer le Moratoire de 1998 sur les  
importations, les exportations et la fabri-
cation d’armes légères et de petit calibre 
en Afrique de l’Ouest (CEDEAO, 1998) ; 
la Convention de la CEDEAO (2006) qui 
lui a succédé ; la création des COMNAT ; 
et, plus récemment, l’adoption de la 
Feuille de route principale de l’Union 
africaine (UA) sur les étapes pratiques 
pour faire taire les armes en Afrique d’ici 
2020. Malgré cela, le nombre d’armes en 
circulation et le nombre de morts impu-
tables aux armes à feu restent élevés 
dans la région étudiée. Selon le Small 
Arms Survey, on estime qu’au moins 40 
millions d’armes à feu sont détenues par 
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la population civile en Afrique, laquelle 
compte 1,25 milliard de personnes (ce 
qui correspond à un taux de 3,2 armes 
pour 100 personnes)16. Sur ces 40 millions 
d’armes à feu, 5 841 200 sont officielle-
ment enregistrées (le statut des autres 
est soit non enregistré, soit inconnu). 
En outre, 10 972 000 d’entre elles sont 
détenues en Afrique de l’Ouest (soit 2,9 
armes pour 100 personnes) (Florquin, 
Lipott, et Wairagu, 2019, p. 31)17. Mais 
ces données ne nous donnent pas de 
renseignements sur le type des armes 
détenues, sur leur mode de production 
et sur leur circulation.

La production et le trafic d’armes arti-
sanales posent, en matière de contrôle 
des armes, des problèmes similaires à 
ceux que pose le commerce illicite des 
armes de fabrication industrielle. Parmi 
ceux-ci, on peut évoquer des questions 
structurelles comme les insuffisances de 
la gouvernance (par exemple, l’insécurité 
due à la faiblesse des services de sécu-
rité rendus par l’État), la porosité des 
frontières et la corruption plus ou moins 
généralisée selon les zones géographiques 
(Malam, 2013). Nonobstant l’indéniable 
persistance de la portée culturelle des 
armes faites maison, l’offre et la demande 
d’armes tant artisanales qu’industrielles 
semblent évoluer en fonction des diffé-
rents contextes socioéconomiques et 
sécuritaires locaux, mais probablement 
selon des modalités différentes qui 

restent à explorer pour la partie artisa-
nale du secteur.

Les armes artisanales représentent, 
en effet, une proportion indéterminée 
de l’ensemble des armes à feu en circu-
lation et les recherches empiriques sur 
le trafic international d’armes à feu arti-
sanales sont rares. Si les informations 
recueillies au cours de cette étude 
laissent penser que le commerce trans-
frontalier illicite d’armes artisanales est 
une réalité dans la région (voir la carte 2), 
il n’est pas surprenant de constater que 
les itinéraires empruntés et les méthodes 
utilisées par les trafiquants ne sont pas 
bien documentés18. Cette lacune vient 
sans doute du fait que les armes artisa-
nales sont « souvent fabriquées sur 
commande, vendues individuellement ou 
en quantités trop petites pour qu’il soit 
envisageable de tirer des conclusions 
sensées et généralisables sur leur utili-
sation dans le cadre d’activités illicites 
ou par des individus non autorisés » 
(Gramizzi, 2022, p. 10, traduction pro-
posée par le Small Arms Survey).

La demande en armes 
artisanales
En Afrique de l’Ouest, la production arti-
sanale d’armes à feu est déterminée par 
un certain nombre de facteurs, dont la 

chasse de subsistance ; les activités 
culturelles et rituelles qui supposent 
l’utilisation d’armes à feu ; la protection 
(du bétail, des récoltes ou l’autoprotec-
tion) ; et les activités criminelles (vols, 
cambriolages, braconnage ou conflits 
armés). Les rôles de genre propres aux 
sociétés patriarcales sont également un 
déterminant de cette demande. Dans la 
plupart des sociétés, « la possession, 
l’utilisation et le mauvais usage des 
armes légères sont étroitement liés à 
des expressions sociales de la masculi-
nité » (UNODA, 2022, p. 61, traduction 
proposée par le Small Arms Survey). Par 
exemple, dans de nombreux pays ouest-
africains, comme le Niger, le Nigeria et 
le Mali, les armes sont utilisées dans le 
cadre de cérémonies traditionnelles, dans 
les « rites de passage » de l’enfance à 
l’âge adulte pour les jeunes garçons et 
comme un symbole de bravoure (Umoh 
et Akpan, 2021, p. 548).

En temps de guerre, les espaces qui 
échappent au contrôle de l’État sont sou-
vent caractérisés par une forte demande 
en armes légères illicites, parce que les 
individus et les groupes cherchent à  
assurer leur propre protection. Au Burkina 
Faso, en Côte d’Ivoire, au Liberia et en 
Sierra Leone, la criminalité et l’instabilité 
tant sociale que politique ont par exemple 
poussé la population civile à se procurer 
des armes pour assurer sa propre pro-
tection (Wisotzki, 2022, p. 254). De plus, 

Carte 2 Les flux du trafic d’armes à feu artisanales en Afrique de l’Ouest identifiés sur la base des informations recueillies

Note : cette carte est présentée exclusivement à des fins indicatives. Elle a été conçue à partir des réponses des États concernés à un questionnaire d’enquête et 
d’informations extraites de rapports fondés sur des données publiques qui ont été compilés dans Small Arms Survey (2023). 

Source : Small Arms Survey (2023). Source du fond de carte : OpenStreetMap.
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dans plusieurs États de la région, il 
semble que les criminels utilisent essen-
tiellement des armes artisanales. Au 
Bénin, par exemple, la plupart des vols 
commis sur les axes routiers et en milieu 
urbain sont apparemment perpétrés au 
moyen d’armes de fabrication locale 
(Asoba et Glokpor, 2014, p. 77). En 2017, 
le ministre de l’Intérieur ghanéen,  
Ambrose Dery, a déclaré que 90 % des 
armes à feu utilisées pour commettre 
des vols à main armée sur le territoire 
national étaient de fabrication artisanale 
(Seidu, 2017), mais l’équipe de recherche 
n’a pas eu la possibilité d’analyser les 
données qui sous-tendent cette affirma-
tion. Enfin, durant les périodes d’insta-
bilité politique, et notamment pendant 
les élections, on peut constater une 
augmentation de la production d’armes 
artisanales, notamment quand les parties 
qui s’opposent passent des commandes 
en gros dans le but d’armer leurs parti-
sans (SLANSA, 2022, p. 9).

À l’heure actuelle, il est difficile 
d’établir un lien de causalité entre, d’une 
part, le prix et la disponibilité des armes 
de fabrication industrielle et, d’autre 
part, la demande en armes artisanales, 
mais ce sujet mériterait d’être étudié de 
manière approfondie. Selon l’une des 
rares études qui comportent une ana-
lyse des dynamiques qui sous-tendent 
la demande en armes artisanales,  
on note une baisse notable de cette  
demande quand un conflit armé se  
termine ou quand la population s’appau-
vrit (Berghezan, 2014, p. 12). Selon la 
majorité des fabricants interrogés en 
Côte d’Ivoire dans le cadre de cette 
étude, l’évolution du prix des armes  
industrielles n’a pas d’influence sur la 
demande globale en armes artisanales 
dans leur pays, parce que les clients qui 
se portent acquéreurs des unes et des 
autres sont différents – les acheteurs 
d’armes artisanales sont principale-
ment des chasseurs (selon 23 des pro-
ducteurs interrogés), des paysans ou 
des fermiers (11) et des commerçants 
(2) (Berghezan, 2014, p. 12). Au Mali,  
en revanche, les producteurs interrogés 
ont attribué les hausses de la demande 
en armes artisanales au niveau élevé du 
prix des armes à feu industrielles19.

Les conflits communautaires peuvent 
aussi déclencher une augmentation de 
la demande en armes artisanales (Nowak 
et Gsell, 2018, p. 8). Par exemple, les 
conflits entre fermiers et éleveurs qui ont 
éclaté en Afrique de l’Ouest et en Afrique 
centrale depuis dix ans – notamment 
parce que le passage du bétail endom-
mage les récoltes – ont gagné en impor-
tance, notamment au Nigeria, dans la 
partie centrale du Mali et dans le nord du 

Burkina Faso (Brottem, 2021). Au Nigeria, 
pays dans lequel le différend qui oppose 
les communautés agraires et pastorales 
a été décrit par le Conflict Armament  
Research (CAR) comme « l’un des conflits 
armés les plus meurtriers du Sahel occi-
dental », les autorités ont saisi d’impor-
tantes quantités d’armes artisanales 
(CAR, 2020, p. 7)20.

Les Dozos du Burkina Faso, du nord 
de la Côte d’Ivoire et du sud-est du Mali, 
qui sont bien connus pour leur maîtrise 
de l’art de la chasse, sont généralement 
équipés de fusils de chasse artisanaux 
à canon lisse. Toutefois, en cas de conflit, 
ils se procurent également des armes à 
feu industrielles automatiques ou semi-
automatiques (par exemple, quand ils 
ont soutenu le gouvernement dans sa 
lutte contre les groupes djihadistes au 
Mali ou, en 2010-2011, pour soutenir la  
rébellion d’Alassane Ouattara en Côte 

d’Ivoire)21. Les Dozos jouent apparemment 
un rôle prépondérant dans le commerce 
des armes artisanales, notamment dans 
la vente et la production d’armes faites 
maison et dans le système réglemen-
taire informel qui les régit (Côte d’Ivoire, 
2017, p. 16).

De manière générale, on peut légiti-
mement dire de la production artisanale 
d’armes qu’elle est profondément ancrée 
dans l’histoire de l’Afrique de l’Ouest. De 
ce fait, nombreuses sont les communau-
tés qui tolèrent et protègent les fabricants 
d’armes artisanales (Pokoo, Aning, et Jaye, 
2014, p. 58). Globalement, l’application 
d’une réglementation formelle aux armes 
artisanales pose problème dans la région, 
souvent parce que leur production est à 
la fois illicite et tolérée et parce que les 
producteurs trouvent toujours de nou-
velles façons de contourner les disposi-
tions adoptées (Assanvo, 2017).

Image 7 Une arme de poing artisanale à canon basculant, Guinée, 2019

Source : Small Arms Survey

Image 8 Une arme de poing artisanale à canon basculant, Nigeria, 2017

Source : Small Arms Survey
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Les cadres normatifs 
applicables à la production 
artisanale d’armes à feu 
De manière générale, les armes à feu  
artisanales représentent une part bien 
moins importante du marché que leurs 
homologues industrielles (Berman, 2011, 
p. 1). Les normes internationales relatives 
à la fabrication des armes sont, de ce 
fait, davantage axées sur la production 
industrielle et font abstraction des spé-
cificités de l’activité des fabricants arti-
sanaux. Dans la pratique, ces fabricants 
artisanaux opèrent souvent dans un vide 
réglementaire. Parfois, les armes à feu 
artisanales – tant les armes de poing que 
les fusils de chasse à canon lisse ou à 
canon rayé – sont soumises au même 
régime réglementaire que les armes  
industrielles. Mais dans certains pays où 
la production artisanale se voit conférer 
une légitimité culturelle et historique – ou, 
du moins, la production de certains types 
d’armes artisanales –, celle-ci relève 
d’une catégorie ou d’une sous-catégorie 
distincte à laquelle s’applique une régle-
mentation différente. Ces disparités de 
traitement entre pays font obstacle à la 
mise en place d’une approche régionale 
concertée de la production artisanale 
d’armes. Dans ce contexte, les auteur·e·s 
proposent, dans cette section, une ana-
lyse de la place des armes artisanales 
dans les cadres réglementaires interna-
tionaux et régionaux, et des modalités 
selon lesquelles ces dispositions sont 
intégrées dans les approches réglemen-
taires nationales. 

Les instruments  
internationaux et régionaux
Les trois instruments internationaux  
suivants sont incontournables dans le 
champ de la réglementation de la pro-
duction d’armes :

 Le Protocole des Nations unies sur 
les armes à feu. Le Protocole contre 
la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, de leurs pièces, élé-
ments et munitions, additionnel à la 
Convention des Nations unies contre 
la criminalité transnationale organi-
sée (AGNU, 2001a), adopté en 2000, 
est le premier instrument juridique-
ment contraignant qui interdit la  
fabrication illicite et le trafic d’armes 
à feu, de leurs pièces et de leurs muni-
tions (ONUDC, 2016, p. 4). Parmi les 
États membres de la CEDEAO, tous 
sont parties à la convention et à  
ses protocoles, à l’exception de la 
Gambie, de la Guinée et du Niger.

 Le Programme d’action des Nations 
unies sur les armes légères et de 
petit calibre. Le Programme d’action 
en vue de prévenir, combattre et  
éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects 
est un instrument politiquement 
contraignant qui a été adopté au 
mois de juin 2001. Il recense un  
ensemble de mesures que les États 
peuvent prendre pour lutter contre 
le commerce illicite des armes et  
ses conséquences néfastes (AGNU, 
2001b). La boîte à outils gouverne-
mentale du PoA a beaucoup évolué 
depuis l’adoption de l’instrument, 
par le biais d’une série de réunions 
biennales des États et de conférences 
d’examen. 

 L’instrument international de traçage. 
L’Instrument international de traçage 
(ITI) est un instrument international 
politiquement contraignant qui 
s’inscrit dans le cadre du PoA. Il a 
vocation à encourager le traçage  
des armes légères et de petit calibre 
illicites grâce au marquage, à la 
conservation des données et à la 
coopération (AGNU, 2005). 

Aucun de ces trois instruments ne 
mentionne explicitement les armes arti-
sanales (voir l’annexe 2), mais les défi-
nitions qu’ils donnent de leur objet sont 
suffisamment larges pour que ces armes 
relèvent du champ d’application de leurs 
dispositions. Toutefois, parce quʼelles ne 
distinguent pas la production artisanale 
de la production industrielle, ni les dis-
positions relatives aux licences, au mar-
quage à la conservation des données ni 
les mesures conseillées pour les mettre 
en œuvre ne prennent en compte les 
spécificités respectives de ces deux 
types de production.

Dans les 15 États membres de la  
CEDEAO, les différents aspects du 
contrôle des armes légères et de petit 
calibre – notamment leur transfert, leur 
fabrication, leur possession, leur élimi-
nation et la conservation des données 
connexes – sont réglementés par un  
instrument régional juridiquement contrai-
gnant : la Convention de la CEDEAO sur 
les armes légères et de petit calibre, leurs 
munitions et autres matériels connexes 
(CEDEAO, 2006). Cette convention a 
succédé au Moratoire de 1998 sur les 
importations, les exportations et la fabri-
cation d’armes légères et de petit calibre 
en Afrique de l’Ouest, qui interdisait la 
production locale d’armes à feu et, par 
conséquent, leur production artisanale 
(Berkol, 2007, p. 4). La réglementation 
dérivée du Moratoire s’est avérée impos-
sible à contrôler et donc difficile à mettre 

en application, particulièrement dans les 
zones géographiques où la production 
artisanale d’armes est si profondément 
ancrée dans les traditions de certaines 
communautés que toute action à son 
encontre risque de la repousser plus 
profondément dans la clandestinité 
(Berkol, 2007, p. 4). La Convention de la 
CEDEAO, en vigueur depuis 2009, consti-
tue le fondement de la réglementation 
actuelle relative aux armes légères et de 
petit calibre artisanales, qui doit s’inscrire 
dans une politique générale de réduc-
tion et/ou de limitation de la production 
d’armes (CEDEAO, 2006, art. 7(2)). Bien 
que cette Convention vise à réglementer 
la « production locale », qu’elle soit indus-
trielle ou artisanale, elle concerne, en 
pratique, principalement, la production 
artisanale puisqu’un seul des 15 États 
membres de l’organisation – le Nigeria 
– abrite une production industrielle éta-
blie d’armes légères (Florquin, Lipott, et 
Wairagu, 2019, p. 29)22. Comme les trois 
instruments internationaux précédem-
ment cités, elle couvre tous les domaines 
réglementaires importants, et n’opère pas 
de distinction entre les types de produc-
tion. Mais elle ne traite pas des normes 
de sécurité applicables à la production, 
ce qui pourrait pourtant s’avérer parti-
culièrement pertinent dans une région 
où la production artisanale d’armes est 
très répandue (voir la carte 1).

Les réglementations et  
lois nationales
Pour se conformer à la Convention de la 
CEDEAO, les États membres de l’organi-
sation sont de plus en plus nombreux à 
avoir décidé de réglementer les activi-
tés locales de fabrication, réparation et 
assemblage d’armes légères (CEDEAO, 
2006, ch. 3). Cette section propose une 
revue des cadres législatifs des États 
membres de la CEDEAO relatifs au contrôle 
des armes légères et met en lumière les 
principales approches adoptées en vue 
de contrôler la production locale et, par 
voie de conséquence, la production arti-
sanale d’armes.

Cette revue porte exclusivement sur 
les dispositions légales relatives à la  
fabrication, à la réparation et à l’assem-
blage des armes à feu – et de leurs pièces 
et munitions –, ainsi que sur les dispo-
sitions pénales connexes. Elle ne prend 
pas en considération celles qui portent 
sur la possession d’armes à feu. Le cadre 
analytique de référence est fondé sur la 
Loi type contre la fabrication et le trafic 
illicites d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions (ONUDC, 2011)  
et sur la Convention de la CEDEAO. 
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Le champ d’application général
Même s’ils sont dotés d’ordres juridiques 
internes différents et de pratiques dis-
tinctes en matière de rédaction législa-
tive, les États membres de la CEDEAO 
ajoutent souvent des dispositions limi-
naires qui définissent le champ d’appli-
cation général des lois relevant de la 
maîtrise des armements et énoncent les 
définitions clés. Si la plupart d’entre eux 
réglementent la fabrication d’armes à feu 
et de munitions dans le cadre de leurs 
régimes respectifs de contrôle des armes, 
le Bénin, le Cap-Vert et le Sénégal ont 
promulgué un décret spécifique à cette fin 
(Bénin, 2007 ; Cap-Vert, 2013a, art. 2.(2) ; 
Sénégal, 1974). Le décret béninois de 
2007 a ceci de particulier qu’il est exclu-
sivement axé sur les armes artisanales et 
traite de leur fabrication, de leur vente 
et de leur possession. À cette exception 
près, les États membres ont adopté une 
approche indiscriminée de la réglemen-
tation de la production d’armes et de 
munition qui inclut implicitement la 
production industrielle et la production 
artisanale. Mais, comme nous l’avons 
précédemment mentionné, les dispo-
sitions relatives à la fabrication ne 
concernent, de facto, que la production 
artisanale puisque les capacités indus-
trielles de production d’armes à feu 
sont pratiquement inexistantes dans la 
région. Certains textes de loi nationaux 
utilisent le terme « artisanal » pour dési-
gner une certaine catégorie d’armes à feu 
(Burkina Faso, 2021, art. 3 ; Mali, 2021, 
art. 4), mais seuls le Bénin et le Cap-Vert 
proposent une définition légale des 
armes artisanales dans leur cadre légis-
latif (Bénin, 2007, art. 1 ; Cap-Vert, 2013a, 
art. 3). Dans les autres lois et décrets, les 
armes artisanales ne figurent que ponc-
tuellement. Faute de définition légale, il 
peut s’avérer difficile d’assurer une inté-
gration cohérente de cette catégorie 
dans le système de classification des 
armes23 et, par extension, de se confor-
mer aux autres dispositions législatives.

Outre les dispositions liminaires,  
les cadres législatifs des États membres 
relatifs au contrôle des armes contiennent 
systématiquement des mesures de pré-
vention qui visent à réglementer la fabri-
cation et le marquage des armes à feu 
– et de leurs pièces, composants et  
munitions –, et la conservation des don-
nées connexes, ainsi que des dispositions 
pénales qui découlent de ces mesures.

Les autorisations
À des fins préventives, la plupart des  
législations nationales exigent des fabri-
cants qu’ils obtiennent une autorisation 
de fabrication ou de réparation des 

armes à feu et des munitions, et que 
celle-ci soit octroyée par une autorité 
compétente. Selon les pays, ces autori-
sations peuvent être délivrées : 1) à une 
personne ou à une entreprise à condition 
qu’elle soit titulaire d’une licence (comme 
celle qui peut être accordée à un armurier 
ou à un fabricant d’armes) délivrée par 
une autorité compétente (Bénin, 2007, 
art. 4 ; Liberia, 2016, art. 1(8), 1(9)) ;  
ou 2) à la discrétion du gouvernement,  
généralement par l’intermédiaire d’une 
autorité désignée (Côte d’Ivoire, 1999, 
art. 15 ; Ghana, 1972, s. 6). Même dans 
les pays qui se sont dotés de lois com-
prenant des dispositions sur les licences 
de fabrication, il semble que la déli-
vrance d’autorisations ne soit pas une 
pratique répandue24.

Selon les pays, le champ couvert par 
les systèmes d’autorisation varie. Les  
licences peuvent permettre à leurs titu-
laires de fabriquer, réparer et assembler 
des armes légères, mais aussi des armes 
à feu, des munitions ainsi que des pièces 
et composants. Les types d’armes à feu 
qu’il leur est possible de fabriquer ou de 
réparer sont souvent déterminés par le 
système national de classification des 
armes (Cap-Vert, 2013a, art. 39 ; Guinée, 
1996, art. 3 ; Mali, 2021, art. 5 ; Sénégal, 
1966, art. 4(8)). Dans certains cas, les 
lois nationales ne précisent pas les types 
d’armes qui peuvent être fabriqués ou 
réparés en toute légalité, et stipulent 
que cette décision est à la discrétion  
de l’autorité chargée de l’octroi des  
licences (Côte d’Ivoire, 1999, art. 19 ; 
Gambie, 1924, art. 19). Toutefois, faute 
d’une définition légale des armes arti-
sanales commune aux différents pays 
de la région, il semble difficile d’intégrer 
ces armes de façon cohérente et systé-
matique dans les systèmes de classifi-
cation nationaux.

Enfin, un certain nombre de termes 
obsolètes et imprécis hérités de la  
période coloniale sont encore utilisés 
dans les régimes de contrôle des armes 
de différents États ouest-africains, ce 
qui crée toute une série d’ambiguïtés. 
Par exemple, les systèmes nationaux de 
classification font couramment référence 
aux « armes sophistiquées » et aux 
« armes non sophistiquées », aux « armes 
à canon lisse » ou aux « fusils à silex ou 
à piston » (UNREC, 2010, p. 8). En outre, 
les législations ouest-africaines utilisent 
fréquemment le terme « arme de guerre » 
pour désigner les armes les plus létales 
habituellement utilisées par les forces 
gouvernementales. Souvent, les sys-
tèmes d’octroi de licences imposent  
davantage de restrictions à la fabrica-
tion des « armes de guerre » qu’à celle 
des armes fabriquées pour le marché  
civil. Sachant que l’on considère que les 

armes à feu artisanales peuvent relever 
de toutes ces catégories, le fait d’octroyer 
une licence de fabrication d’armes arti-
sanales – comme celle que permettrait 
d’obtenir le décret béninois de 2007 – 
pourrait être interprété comme une auto-
risation de fabriquer toutes les catégories 
d’armes susmentionnées.

Les conditions
Les licences qui permettent à leur titulaire 
de fabriquer et de réparer légalement des 
armes à feu sont soumises à des condi-
tions définies dans la législation perti-
nente, sauf si ladite législation établit 
que ces conditions sont à la discrétion 
de l’autorité chargée de l’octroi des  
licences (Ghana, 1972, s. 6). Les condi-
tions standard associées à l’obtention 
d’une licence de fabrication et de répara-
tion sont les suivantes : un âge minimum ; 
un certificat médical ; une preuve de  
citoyenneté ; un certificat de conformité 
de l’entreprise commerciale ; et une  
absence de condamnations pénales. 
Certains cadres législatifs peuvent exiger 
du requérant qu’il suive une formation 
sur le marquage et la conservation des 
données (Bénin, 2007, art. 5) ; qu’il 
prenne les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des armes à feu et 
des munitions au moment de la fabrica-
tion (Cap-Vert, 2013b, art. 2 ; Liberia, 
2016, art. 1(10)(d) ; Sénégal, 1974, art. 4 ; 
Sierra Leone, 2012, art. 9) ; ou qu’il four-
nisse une preuve de son engagement à 
se conformer aux exigences légales en 
matière de marquage (sans toutefois 
préciser la nature de cette « preuve 
d’engagement ») (Sierra Leone, 2012, 
art. 22). Dans certains contextes, ces 
conditions peuvent constituer des obs-
tacles supplémentaires pour les petits 
producteurs ; ces lois partent en effet du 
principe que les requérants ont tous accès 
aux infrastructures et services publics, 
ce qui n’est pas nécessairement le cas 
(SLANSA, 2022). Mais les données qui 
permettraient de mesurer le degré d’appli-
cation de ces dispositions légales dans 
la région de la CEDEAO sont peu abon-
dantes, et il serait intéressant d’appro-
fondir les recherches sur ce point.

À quelques exceptions près, les légis-
lations respectives des États membres 
exigent que les armes à feu fabriquées 
ou réparées soient marquées – généra-
lement pour indiquer le fabricant, le pays 
ou le lieu de fabrication et le numéro  
de série –, sans toutefois préciser la 
méthode de marquage. Les lois les plus 
récentes, et donc les plus étroitement 
inspirées des exigences de la CEDEAO, 
comportent aussi des dispositions rela-
tives au « marquage de sécurité25 » des 
pièces et des composants (Burkina Faso, 
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2021, art. 8 ; Mali, 2021, art. 44 ; Sierra 
Leone, 2012, art. 25(b)) et encouragent 
les fabricants à prendre des mesures 
permettant d’éviter que les marquages 
soient effacés ou altérés (Burkina Faso, 
2021, art. 8 ; Mali, 2021, art. 44 ; Liberia, 
2016, art. 1(54)(b)). Bien que les capaci-
tés à se conformer à la réglementation 
diffèrent selon le type de producteur, les 
exigences en matière de marquage sont 
les mêmes pour les armes industrielles 
et pour les armes artisanales. Mais on 
peut par exemple douter du réalisme et 
de la pertinence de certaines disposi-
tions (notamment celles portant sur le 
marquage de sécurité) pour les armes 
les plus rudimentaires.

Près de la moitié des États membres 
de la CEDEAO se sont dotés de lois qui 
définissent les obligations des fabricants 
en matière de conservation des données. 
Elles exigent généralement d’eux qu’ils 
fournissent des informations sur les 
armes à feu ou munitions fabriquées  
et/ou réparées et, parfois, sur les fabri-
cants eux-mêmes (Bénin, 2007, art. 5 ; 
Burkina Faso, 2021, art. 21(c) ; Liberia, 
2016, art. 1(12)). Pour les armes, ils sont 
le plus souvent tenus de consigner les 
informations suivantes : le nom du fabri-
cant, la marque, le modèle, la quantité 
produite, le numéro de série et le calibre 
(Bénin, 2007, art. 8 ; Cap-Vert, 2013b, 
art. 43(3)). Certains textes de loi précisent 
la durée de l’obligation de conservation 
(Burkina Faso, 2021, art. 21 ; Cap-Vert, 
2013b, art. 43(6)). Celle-ci va de 20 à 50 
ans selon les pays, mais elle est géné-
ralement conforme aux 30 ans exigés 
par l’ITI pour les données relatives à la 
fabrication (AGNU, 2005, art. 12). Dans 
les zones géographiques où le taux 
d’analphabétisme des producteurs est 
élevé (SLANSA, 2022), il pourrait s’avérer 
particulièrement difficile de veiller à ce 
qu’ils respectent des dispositions rela-
tives à la conservation des données.

Enfin, à l’instar de la Convention de 
la CEDEAO, les législations nationales 
ne comportent pas de dispositions sus-
ceptibles de garantir la sûreté des armes 
à feu, des munitions et des matériels 
connexes, comme les bancs d’épreuve 
ou les tests de sécurité. Parmi les per-
sonnes interrogées dans le cadre de 
cette étude, certaines ont mentionné 
des incidents liés à l’utilisation d’armes 
à feu artisanales peu sûres, mais aucune 
des législations étudiées ne comporte, 
à l’heure actuelle, de disposition relative 
à des mesures de contrôle de la qualité. 

Les sanctions
Les législations respectives des États 
membres de la CEDEAO érigent en infrac-
tion pénale toute une série d’actes, dont 

Encadré 1 Le respect de la réglementation nationale en Sierra Leone
Le cadre réglementaire sierra-léonais a évolué pour mieux intégrer les questions rele-
vant plus spécifiquement de la production artisanale d’armes à feu. Toutefois, dans la 
pratique, sa mise en œuvre se heurte encore à des obstacles. La Loi sur les armes et les 
munitions (Arms and Ammunition Act) de 2012 et la Réglementation sur les armes et les 
munitions (Arms and Ammunition Regulations) de 2014 sont les principaux textes qui 
régissent la fabrication, la réparation, la possession, l’utilisation, la vente et l’élimina-
tion des armes en Sierra Leone (Sierra Leone, 2012 ; 2014). La Loi édicte les obligations 
qui incombent aux producteurs et vendeurs d’armes légères actifs sur le territoire national, 
tandis que la Réglementation de 2014 détaille les différents types de licences.

La Réglementation distingue trois types de licences – la « licence de fabricant »,  
la « licence d’armurier » et la « licence de producteur local » –, mais ses dispositions 
ne portent que sur les deux premiers types. La « licence de producteur local », qui est 
la plus pertinente dans le cadre de cette étude, n’est que brièvement évoquée dans la 
section portant sur les frais liés à l’obtention des licences (Sierra Leone, 2014, p. 13). 
En outre, la Loi ne dit pas si les conditions d’obtention de ce troisième type de licence 
diffèrent de celles imposées pour la licence de fabricant (Sierra Leone, 2014, art. 11, 
12) ou pour la licence d’armurier (art. 13-15). De ce fait, les producteurs artisanaux ne 
savent pas nécessairement quelles démarches ils doivent entreprendre. Selon les termes 
de la Loi, les armuriers seraient des réparateurs plutôt que des fabricants, puisqu’elle 
stipule que « toute personne souhaitant réparer des armes légères doit solliciter une 
inscription au Registre des licences d’armurier » (Sierra Leone, 2014, art. 13, traduction 
proposée par le Small Arms Survey). Mais, dans la pratique, les termes « armurier »  
et « producteur local » sont souvent interchangeables. La licence de fabricant étant 
beaucoup plus onéreuse, on peut penser qu’elle est réservée aux entreprises de plus 
grande envergure, et que les licences d’armurier et de producteur local correspondent 
davantage à la production artisanale et aux activités de réparation de petite envergure. 
Mais cette hypothèse n’est que l’une des interprétations possibles du droit. Cet exemple 
montre à quel point il est important de définir les termes pour éviter les ambiguïtés juri-
diques et de distinguer clairement les producteurs industriels des fabricants artisanaux.

Parmi les producteurs artisanaux qui ont pris part aux discussions de groupe, moins 
de 30 % connaissaient la Commission sierra-léonaise sur les armes légères (SLeNCSA) 
et la moitié ne connaissaient ni la Loi de 2012 ni la Réglementation de 2014 sur les armes 
et les munitions. Malgré la campagne menée par la SLeNCSA et le réseau SLANSA pour 
sensibiliser les producteurs au système national d’octroi des licences et pour identifier 
les obstacles à l’immatriculation des forgerons, on ne peut que constater que leur cible 
manque globalement de connaissances sur la réglementation. De ce fait, nombre d’entre 
eux continuent à exercer leur activité sans avoir obtenu de licence. De plus, les discus-
sions de groupes suggèrent que la plupart des armes artisanales ne portent aucun 
marquage, et que celles qui sont marquées ne respectent pas la réglementation natio-
nale. Dans certaines zones géographiques – notamment dans le district de Karene 
(province du Nord-Ouest) et dans la ville de Kenema (province de l’Est) –, les produc-
teurs artisanaux apposent généralement leurs initiales sur les armes qu’ils fabriquent.

Toujours selon les informations recueillies dans le cadre de cette étude, les producteurs 
artisanaux sont conscients de la nature illicite de leur activité, même s’ils ne connaissent 
pas bien le contenu de la législation qui la régit. Certains des producteurs interrogés 
ont souligné l’importance des considérations économiques, qui semblent primer sur 
les impératifs de conformité avec le cadre réglementaire. Malgré tout, 80 % des parti-
cipants (40 sur 50) se sont dits prêts à arrêter de produire des armes artisanales s’il 
leur était possible de générer le même revenu grâce à une autre activité. Les huit autres 
ont dit souhaiter poursuivre cette activité, qu’ils considèrent comme une vocation et 
une pratique traditionnelle transmise de génération en génération. Ces producteurs 
ont néanmoins déclaré qu’ils souhaitaient se mettre en conformité avec le cadre régle-
mentaire national à condition que les coûts connexes ne soient pas prohibitifs et que 
les contraintes associées ne soient pas trop lourdes.

le fait de fabriquer ou réparer des armes 
à feu sans avoir obtenu l’autorisation 
idoine, ou celui de ne pas avoir apposé 
de marquages suffisamment précis pour 
permettre le traçage des armes. De  
manière générale, les lois prévoient des 
sanctions dans trois types de cas : la  
fabrication illicite d’armes et de muni-
tions, ce qui correspond généralement 

à la fabrication ou la réparation sans  
licence ; l’effacement ou l’altération de 
marquages ; et la falsification de données 
relatives aux armes. La majorité des États 
membres se sont dotés de lois qui sanc-
tionnent la fabrication illicite des armes 
à feu et des munitions, mais la moitié 
d’entre eux seulement ont prévu des sanc-
tions spécifiques en cas d’effacement 
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ou d’altération des marquages. Ils sont 
encore moins nombreux à sanctionner 
la falsification des données26.

Conclusion
La production artisanale d’armes est 
profondément ancrée dans la culture et 
l’histoire de l’Afrique de l’Ouest. Cet héri-
tage de la période coloniale a perduré 
dans la région, mais l’offre et la demande 
d’armes artisanales ont augmenté dans 
tous les pays qui la composent sous 
l’influence de dynamiques socioécono-
miques et sécuritaires. Ces armes sont, 
certes, encore associées à la chasse, à la 
protection du bétail et aux cérémonies, 
mais elles sont de plus en plus souvent 
utilisées pour commettre des actes crimi-
nels et dans le cadre des conflits com-
munautaires parce qu’elles sont à la fois 
abordables et accessibles. Dans certaines 
zones géographiques, l’augmentation 
de la demande en armes légères et de 
petit calibre contribue à la création d’un 
marché rentable pour la production artisa-
nale d’armes, mais aussi à la profession-
nalisation de cette activité. Au moment 
de la rédaction de cette note d’informa-
tion, c’est-à-dire au milieu de l’année 
2023, les producteurs artisanaux ouest-
africains fabriquaient différents types 
d’armes légères, allant des armes à feu 
à un coup aux copies d’armes de qualité 
industrielle dotées d’un mécanisme semi-
automatique ou automatique.

La réglementation de la production 
artisanale d’armes est un exercice qui 
s’est avéré particulièrement difficile dans 
la région. Après l’expérience du Moratoire 
de la CEDEAO, les parties prenantes  
régionales ont estimé que la réglemen-
tation de cette activité – plutôt que son 
interdiction – était une approche plus sus-
ceptible de leur permettre de trouver le 
bon équilibre entre, d’une part, la prise 
en compte des enjeux socioéconomiques 
liés à une production artisanale profon-
dément ancrée dans la culture régionale  
et, d’autre part, la prévention de la pro-
lifération des armes à feu illicites.

Cette étude a notamment permis de 
montrer que, de manière générale, les 
instruments législatifs ouest-africains 
relatifs aux licences, au marquage et à 
la conservation des données n’opèrent 
pas de distinction entre les producteurs 
industriels et les fabricants artisanaux 
d’armes. Leurs dispositions sont le plus 
souvent élaborées selon des normes 
adaptées à la production industrielle, 
ce qui place la barre administrative et 
technique à une hauteur difficilement 
accessible pour les producteurs artisa-
naux. Le coût élevé des licences dissuade 
ces producteurs de tenter de se conformer 

au cadre législatif – particulièrement 
dans un contexte où les dispositions  
légales semblent ne pas être mises en 
application et où la production artisanale 
est à la fois très rentable et très ancrée 
dans la culture. Mais, comme le montre 
le cas sierra-léonais, les producteurs  
artisanaux qui exercent leur activité 
principalement pour des raisons rele-
vant de la tradition semblent disposés à 
collaborer avec leur gouvernement pour 
parvenir à mieux se conformer à la régle-
mentation nationale.

Pour améliorer la réglementation, les 
parties prenantes devront tenir compte 
non seulement de l’échelle de la produc-
tion et des capacités techniques et finan-
cières des fabricants d’armes artisanales, 
mais aussi de l’évolution de leurs pro-
duits. Au Ghana, au Mali et au Nigeria, par 
exemple, les armes artisanales ne peuvent 
plus être exclusivement considérées 
comme des modèles rudimentaires ; 
certaines sont apparemment aussi  
sophistiquées que des armes de qualité 
militaire. Dans ce paysage en constante 
évolution, le fait qu’il n’existe pas de 
définition légale des armes artisanales 
compromet la cohérence des systèmes 
régionaux de classification des armes, 
lesquels sont le fondement de toute  
réglementation – qu’elle concerne la 
production industrielle ou la production 
artisanale. Dans le cadre de cette régle-
mentation, les méthodes de production 
sont certes importantes, mais c’est prin-
cipalement le mécanisme de mise à feu 
des armes qui détermine leur létalité, 
leur utilisation et même la probabilité 
qu’elles fassent l’objet d’un mauvais 
usage. Il est donc indispensable que les 
approches réglementaires prennent ce 
type de critères en considération.

Malgré la forte prévalence des armes 
artisanales dans la sous-région, les gou-
vernements ne les ont, à ce jour, intégrées 
dans les lois et décrets que ponctuelle-
ment ou d’une manière qui ouvre la voie 
à des interprétations multiples. Dans une 
région comme celle de la CEDEAO – où la 
production d’armes revêt principalement 
un caractère artisanal –, il conviendrait 
de mieux appréhender les types d’armes 
à feu, leurs producteurs, les méthodes de 
production employées ainsi que leurs 
usages et utilisateurs pour parvenir à 
concevoir une approche plus efficace de 
la production artisanale dans la région. 

Abréviations et  
acronymes
CAR Conflict Armament Research
CEDEAO Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest

COMNAT Commission nationale sur les 
armes légères et de petit calibre
ITI Instrument international de traçage 
ONU Organisation des Nations unies
PoA Programme d’action en vue de pré-
venir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses 
aspects
PFN Point focal national
SLANSA Sierra Leone Action Network on 
Small Arms 
SLeNCSA Sierra Leone National Commis-
sion on Small Arms  

Annexes
Les annexes 1 et 2 peuvent être consul-
tées sur le site internet du Small Arms 
Survey :

 Annexe 1 – Liste des lois et décrets 
analysés dans le cadre de cette étude

 Annexe 2 – Les dispositions des  
instruments internationaux relatives 
à la fabrication

Notes
1 Les membres des commissions nationales 

(COMNAT) interrogés dans le cadre de cette 
étude considèrent qu’il est de plus en plus 
urgent de prendre en considération tant 
cette production que la prolifération des 
armes ainsi fabriquées. Certains plans 
d’action nationaux mentionnent la ques-
tion des armes à feu artisanales et pré-
voient, parfois dès leur conception, la 
réalisation d’un recensement ou la mise 
en place d’un processus d’immatriculation 
des producteurs artisanaux (Ghana, 2010, 
p. 12-13 ; Mali, n.d., p. 7-8 ; Sierra Leone, 
2011, p. 7). Selon une étude publiée en 
2022 par l’Office des Nations unies contre 
la drogue et le crime, les armes artisanales 
constituent un problème majeur au Sahel 
(Leggett et al., 2022, p. 7). 

2 Selon certaines des personnes interrogées 
dans le cadre de cette étude, nombre des 
armes artisanales à un coup produites en 
Afrique subsaharienne ne sont pas conçues 
pour propulser un projectile et ne sont 
donc pas des armes à feu à proprement 
parler ; elles sont exclusivement utilisées 
au cours de certaines cérémonies comme 
des mariages, des enterrements ou d’autres 
événements publics.

3 Il convient de noter que, dans d’autres 
régions du continent africain, les armes 
de fabrication industrielle sont moins 
chères, ce qui limite le recours aux armes 
artisanales (discussion avec Georges 
Berghezan, expert des armes légères et de 
petit calibre en Afrique sub-saharienne, 
6 mai 2022).

4 Le Bénin a rempli un questionnaire et pris 
part à un entretien.

https://www.smallarmssurvey.org/resource/artisanal-firearm-production-west-africa
https://www.smallarmssurvey.org/resource/artisanal-firearm-production-west-africa
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5 Dans le cadre de cette étude, les termes 
« artisanal », « de fortune », « fait à la main » 
et « fait maison » sont interchangeables.

6 Hays et Jenzen-Jones (2018) traitent des 
armes artisanales dans le monde entier. 
Les entretiens menés dans le cadre de 
cette étude confirment que les observa-
tions faites dans ce document valent pour 
l’Afrique de l’Ouest. 

7 Les personnes interrogées dans le cadre 
de cette étude ont évoqué la fabrication 
d’armes à feu semi-automatiques (dotées 
d’un mécanisme de chargement automa-
tique) plutôt que celle d’armes totale-
ment automatiques (qui permettent le  
tir en continu). 

8 Entretien avec des membres de la COMNAT 
du Mali, 26 avril 2022.

9 Cette hypothèse a été confirmée par plu-
sieurs des personnes interrogées dans le 
cadre de cette étude. Voir aussi Berghezan 
(2014, p. 12) et Wisler (2021, p. 84, 92). 

10 Entretiens avec des sources confiden-
tielles, Bamako, avril 2023.

11 Le forgeron est ici défini comme « un arti-
san ferronnier qui crée des objets en tôle 
ou en fer forgé en travaillant le métal au 
moyen d’outils permettant de le marteler, 
de le plier ou de le couper pour lui donner 
sa forme » (SLANSA, 2017, p. 3, traduc-
tion proposée par le Small Arms Survey). 
Les forgerons ne fabriquent pas tous des 
armes, et ceux qui le font sont appelés 
des armuriers. Le terme « armurier » peut 
aussi désigner les artisans qui ne font 
que réparer les armes (Sierra Leone, 
2014, art. 13).

12 Au cours de la recherche documentaire, 
les auteur·e·s n’ont identifié qu’une seule 
référence à l’implication d’une femme 
dans le travail du métal, mais la source 
ne précise pas si cette femme fabriquait 
ou non des armes (SLANSA, 2017, p. 7).

13 Entretien avec un producteur d’armes, 
Bamako, 4 avril 2023.

14 Discussion avec Georges Berghezan, 
expert des armes légères et de petit calibre 
en Afrique subsaharienne, 17 mai 2022. 

15 Entretien avec des sources confiden-
tielles, Bamako, avril 2023.

16 Cette estimation porte sur les armes 
industrielles et artisanales, mais la pro-
portion des unes et des autres n’a pas 
été établie.

17 La catégorie des États d’Afrique de l’Ouest 
est fondée sur la division du continent en 
sous-régions proposée par la Division des 
statistiques de l’ONU. Sont donc exclus 
deux États non membres de la CEDEAO,  
à savoir la Mauritanie et Sainte-Hélène 
(DSNU, n.d.).

18 Quelques éléments factuels peuvent 
toutefois être relevés dans des rapports 
comme Wisler (2021).

19 Entretien avec des producteurs d’armes, 
Bamako, 4 avril 2023.

20 L’équipe de recherche du Conflict Arma-
ment Research (CAR) a collecté, sur le 
terrain, 4 895 armes artisanales en 2017 
et 2018 (CAR, 2020, p. 8). 

21 Discussion avec un expert des armes 
légères et de petit calibre en Afrique 
subsaharienne, 17 mai 2022.

22 Le Mali et Nigeria disposent d’une capa-
cité de production de munitions pour 
armes légères (Florquin, Lipott, et Wairagu, 
2019, p. 29).

23 Les acteurs nationaux et internationaux 
ont reconnu qu’il était nécessaire de 
concevoir des systèmes de classification 
pour faciliter l’application de la régle-
mentation et les enquêtes relatives aux 
armes à feu. En fonction des préférences 
nationales, différents critères sont utilisés 
pour classer les armes légères et de petit 
calibre, parmi lesquels leur degré de 
létalité, leur structure, leur portabilité, 
leur mécanisme ou leurs spécifications 
techniques (ONUDC, n.d.) 

24 Cette observation est fondée sur des 
entretiens avec des membres des COMNAT 
et sur les questionnaires remplis par ces 
même COMNAT, ainsi que sur des discus-
sions avec d’autres parties prenantes.

25 Les marquages de sécurité sont apposés 
sur certaines pièces et composants de telle 
façon qu’ils soient difficiles à modifier en 
dehors du processus de fabrication. Leur 
falsification rend l’arme inutilisable.

26 Voir par exemple Burkina Faso (2021, 
art. 118).
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gouvernementales et de gouvernements dans plus de 50 pays.

Les activités et productions du Small Arms Survey sont réalisées grâce à des 
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par projet. La liste exhaustive des bailleurs de fonds du Small Arms Survey est 
consultable sur le site internet de l’organisation. 
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